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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-71373

Département(s) de publication : 55, 52, 10, 50, 92
 Annonce n° 25-71373

Section 1 - Identification de l'acheteur

ANDRANom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
MME MICHAUD BérengèreCorrespondant :  , Ingénieure achats

 rue Jean Monnet, Parc de la Croix-Blanche  Adresse :  1-7 rue , 92298 Châtenay-Malabry Cedex
Coordonnées :

 Téléphone : 0329774331
 Courriel : andrasgda@andra.fr

 Adresse internet : https://www.andra.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise

Section 2 - Description du marché

PROTECTION DE L’INTEGRITE PHYSIQUE DES PERSONNES (Code CPV : 79710000 Objet du marché : 
Services de sécurité) Numéro de référence : ARPAADAM250085

Section 3 - Caractéristiques du marché

Missions pour répondre au besoin d'assurer la protection de l'intégrité Caractéristiques principales : 
physique du personnel de l'Andra ainsi que des membres des délégations invitées par l'Andra sur les 
sites de cette dernière principalement sur le site du Centre Meuse — Haute-Marne à Bure (55) et le site 
de Châtenay-Malabry (92) mais aussi sur l'ensemble du territoire national.
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

48 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Les candidatures et les offres seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les 
documents de présentation associés.

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-71373
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-71373
https://www.andra.fr
https://www.marches-publics.gouv.fr/entreprise
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Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :

Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire
Déclaration sur l'honneur du candidat justifiant qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction 
de soumissionner obligatoires prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à 
L. 2141-10 du code de la commande publique ou, pour les marchés publics de défense ou de 
sécurité, qu'il n'entre dans aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus 
aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2341-5 du code de la commande 
publique (si cette déclaration n'est pas déjà demandée dans le cadre du formulaire DC1, ci-
après)
Déclaration sur l'honneur du candidat attestant qu'il est en règle, au cours de l'année précédant 
celle au cours de laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. ;5212-1, 
L. 5212-2, L. 5212 5 et L. 5212-9 du code du travail, concernant l'emploi des travailleurs 
handicapés
Si le candidat est établi en France, une déclaration sur l'honneur du candidat justifiant que le 
travail est effectué par des salariés employés régulièrement au regard des articles L. ;1221-10, L. 
3243-2 et R. 3243-1 du code du travail (dans le cas où le candidat emploie des salariés, 
conformément à l'article D. 8222-5-3° du code du travail)
Si le candidat est établi ou domicilié à l'étranger, une déclaration sur l'honneur du candidat 
attestant qu'il fournit à ses salariés des bulletins de paie comportant les mentions prévues à 
l'article R. 3243-1 du code du travail, ou des documents équivalents

Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :

Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les 
fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices 
disponibles
Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels
Bilans ou extraits de bilans, concernant les trois dernières années, des opérateurs économiques 
pour lesquels l'établissement des bilans est obligatoire en vertu de la loi
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années
Présentation d'une liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au 
cours des trois dernières années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. 
Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire 
ou, à défaut, par une déclaration de l'opérateur économique
Indication des titres d'études et professionnels de l'opérateur économique
Indication des titres d'études et professionnels des cadres de l'entreprise et notamment des 
responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même nature que celle 
du marché
Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de marchés de même nature
En matière de fournitures et services, une description de l'équipement technique, des mesures 
employées par l'opérateur économique pour s'assurer de la qualité et des moyens d'étude et de 
recherche de son entreprise
Certificats de qualifications professionnelles. La preuve de la capacité du candidat peut être 
apportée par tout moyen, notamment par des certificats d'identité professionnelle ou des 
références de travaux attestant de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la 
prestation pour laquelle il se porte candidat : agrément CNAPS
Certificats établis par des services chargés du contrôle de la qualité et habilités à attester la 
conformité des fournitures par des références à certaines spécifications techniques. Il est 
accepté d'autres preuves de mesures équivalentes de garantie de la qualité produites par le 
candidat, si celui-ci n'a pas accès à ces certificats ou n'a aucune possibilité de les obtenir dans 
les délais fixés
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En cas de marché public ou d'accord-cadre passé pour les besoins de la défense, 
renseignements relatifs à la nationalité du candidat
En cas de marché public ou d'accord-cadre passé pour les besoins de la défense, et si l'objet ou 
les conditions du marché le justifient, renseignements relatifs à l'habilitation préalable du 
candidat, ou à sa demande d'habilitation préalable, en application des articles R. 2311-1 et 
suivants du code de la défense, relatifs à la protection du secret de la défense nationale
Document prouvant que le candidat dispose d'une autorisation spécifique ou est membre 
d'une organisation spécifique pour pouvoir fournir, dans leur pays d'origine, le service concerné
Formulaire DC1, Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses co-traitants 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-
candidat)
Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement (disponible 
à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)
Formulaire DC 4, Déclaration de sous-traitance (disponible à l'adresse suivante : http://www.
economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat-dc1-dc2-dc3-dc4)
S'il s'appuie, pour présenter sa candidature, sur les capacités professionnelles, techniques et 
financières d'autres opérateurs économiques, le candidat produit les mêmes documents 
concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par l'acheteur public. Le 
candidat doit également apporter la preuve que chacun de ces opérateurs économiques mettra 
à sa disposition les moyens nécessaires, pendant toute la durée d'exécution du marché public 
ou de l'accord-cadre
Si les documents fournis par le candidat ne sont pas établis en langue française, ils doivent être 
accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à l'original par un traducteur 
assermenté

Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D. 8222-7 et D. 8222-8 du code du travail

Les documents à produire sont ceux joints à la consultation. Les Commentaire sur les justifications :
documents de la consultation doivent être téléchargés sur la plate-forme PLACE (https://www.
marchespublics.gouv.fr) en utilisant le numéro de référence figurant ci-dessus. Pour consulter et 
répondre aux consultations de l'Andra, les opérateurs économiques devront s'inscrire sur la 
plateforme PLACE. Les plis remis par un autre moyen que la plate-forme PLACE ne seront pas pris en 
compte par l'Andra. Il est indispensable de renseigner le champ email lors de l'inscription sur la 
plateforme. Cette adresse est en effet utilisée pour tous les échanges électroniques avec l'Andra. En 
cas de téléchargement anonyme et/ou de mention erronée dans le formulaire d'identification, les 
opérateurs économiques ne seront pas informés des éventuelles modifications et/ou précisions 
intervenues en cours de procédure et en assument l'entière responsabilité. Les questions relative au 
présent avis de marché doivent être exclusivement adressées à l'Andra Via la plate-forme PLACE.

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

31/07/2025 à 16:00Date limite de réception des candidatures : 
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3 mois à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

Instance chargée des procédures de recours : Nom officiel : Renseignements complémentaires : 
Tribunal de Cergy-Pontoise / Adresse postale : 2-4 boulevard de l'Hautil, BP 30322 / Ville: Cergy-
Pontoise Code postal: 95027 / Pays: France / Courriel: Greffe.ta-cergy-pontoise@juradm.fr / Téléphone 
: +33 130173400 / Fax: +33 130173459 / Adresse internet: http://cergy-pontoise.tribunal-administratif.
fr/ Précisions concernant les délais d'introduction de recours: — jusqu'à la signature du contrat, la 
présente procédure peut faire l'objet d'un référé précontractuel dans les conditions prévues aux 
articles L. 551-1 et suivants du code de justice administrative; — à compter de la signature du contrat, 
la présente procédure peut faire l'objet d'un référé contractuel dans les conditions prévues aux 
articles L. 551-13 et suivants du code de justice administrative. Ce référé contractuel peut être exercé 
dans un délai de: — 31 jours, à compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au Journal 
officiel de l'Union européenne (JOUE), ou; — six mois, à compter du lendemain du jour de la signature 
du contrat, si aucun avis d'attribution n'a été publié. Le tribunal administratif peut en outre être saisi 
d'un recours en contestation de validité du contrat, issu delà jurisprudence «Département Tarn-et-
Garonne» du 4.4.2014 (nº 358998), qui peut être exercé par les tiers au contrat, sans considération de 
leur qualité, dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité 
appropriées.

Section 12 - Adresses complémentaires

Section 14 - Informations complémentaires

24/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 


	Avis de marché
	Section 1 - Identification de l'acheteur
	Section 2 - Description du marché
	Section 3 - Caractéristiques du marché
	Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution
	Section 5 - Conditions relative au marché
	Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat
	Section 7 - Critères d'attribution
	Section 8 - Mode de passation du marché
	Section 10 - Conditions de délai
	Section 11 - Autres renseignements
	Section 12 - Adresses complémentaires
	Section 14 - Informations complémentaires


